
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 8 AVRIL  2010 
 

 
 
L’an deux mille dix et le 8 avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune 
de Bonnieux, légalement convoqué le 2 avril 2010, s’est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Georges Ruffinato, Maire.  
 
Etaient présents : Monsieur Georges RUFFINATO, Monsieur Jérôme CASALIS, 
Madame Danielle POMMIER, Monsieur Pascal RAGOT, Monsieur Jean-Pierre 
CLAIREMBEAUD, Monsieur Yannick MEYSSARD, Monsieur Claude RINAUDO, 
Monsieur Sébastien ARINGHIERI, Monsieur Pierre MALBEC, Madame Roselyne 
CONSTANT, Madame Josette GARDON, Madame Josiane GRAVERON. 
 
Absents excusés : Madame Noémi TRANCHIMAND (pouvoir à M. Ragot), Monsieur 
Gino MORELLO (pouvoir à Mme Gardon), Madame Micheline SEBASTIEN, (pouvoir 
à Mme Constant) 
 
A été élu Secrétaire de Séance : Monsieur Pascal Ragot. 
 
Le compte-rendu du 24 février 2010 est adopté à l’unanimité. 
 

1. COMPTES DE GESTION ET ADMINISTRATIFS  
 
Les comptes de gestion et les comptes administratifs étant identiques, ils sont adoptés à 
l’unanimité.  
 
 
 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  
Assainissement : Excédent Excédent 
 182 022.62 € 63 868.07 € 
 
Commune :  Excédent Déficit 
 588 627.45 € 258 895.30 € 
 
Transports scolaires :  Excédent  Excédent 
 17 241.59 € 19 238.35 € 
 
Camping : Excédent Excédent 
 0 € 0 € 
 
Logements sociaux :  Excédent Excédent 
 0 € 0 € 
 
Les comptes de gestion sont adoptés par 15 voix et les comptes administratifs par 14 
voix.  
 
 
 



2. VOTE DES TAUX ET ATTRIBUTION DE COMPENSATION  
 
Monsieur le Maire propose une augmentation des taux pour l’année 2011 de 2 %. Vote : 
13 pour et 2 abstentions. 
Taxe d’habitation :  10.70 % 
Foncier bâti : 12.86 % 
Foncier non bâti :  36.59 % 
 

3. SUBVENTIONS  
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS   
   

NOMS 2010  
2 TEMPS 3 MVTS 400  
ACPG 300  
AMICALE DES POMPIERS 1100  
APIL 650  
ASJBL 1000  
BURKINA FASO 200  
CERCLE AINES  100  

CLUB CLEMENTINE 100 
2 
abstentions 

COOP. SCOLAIRE 5850  
FOOTBALL SENIORS 1300  
HANDIC'APT 100  
LA BORIE 300 1 abstention  
LA BOULE DOREE 1000  
LA BOULE DOREE 15 AOUT  800  
LA LUBERONNE 300  
LA STRADA 700  
LES ARCHERS DU LUBERON  700  
LIRE A BONNIEUX 300  
MUSIQUE CONCERTANTE 500  
RUN AN BIKE 500  
SOUVENIR Français 200  
TENNIS CLUB 800  
TERRES DE PROVENCE 600  
VIEUX CRAMPONS 300  

TOTAL  18100  

    

SUBVENTIONS INDIVIDUALISEES    

CCAS (en fonction du vote du budget CCAS) 10000  
OFFICE TOURISME 68000  
SOU DES ECOLES 26580  
COMITE DES FETES 18200  

TOTAL 122780  

     



CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 2010  
Apt passeports 1000  

ASS. Maires 315  
Ass. Comités feux de forêt 315  
CNAS 4200  
EMALA 567  
FDGDON 84 450  
FONDATION DU PATRIMOINE 100  
Mission locale  561  
PNRL 3850  
PREVIGRELE 795  
RASED 163  
SAFER 450  
SI RIVIERES COULON CALAVON  5800  
SI TRANSPORTS LIOUX 1750  
SPA 950  
SYND.VALORISATION FORET 812  
TRESOR CAVAILLON (TS) 800  
France BOIS FORET  50  

TOTAL  22928  
 

4. BUDGETS PRIMITIFS 2010 
 
Les budgets primitifs sont présentés par M. le Maire, ils sont en équilibre et sont 
adoptés à l’unanimité.  
 
 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  
Assainissement : Equilibre  Equilibre  
 209 781.02 € 69 542.39 € 
 
Commune :  Equilibre Equilibre 
 1 620 484.63 € 1 118 501.40 € 
 
Transports scolaires :  Equilibre  Equilibre 
 33 241.59 € 19 238.35 € 
 

5. REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DU CCAS  
 
Un membre du CCAS ayant démissionné, Le conseil municipal nomme à l’unanimité 
Madame Maguy Ravoire.  
 
6. TARIFS DIVERS  
 
Location de la maison du livre et de la culture : sur à un problème personnel grave, le 
conseil municipal décide à l’unanimité de procéder au remboursement d’une 
réservation.  
 



Marché hebdomadaire : Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de limiter les étals 
du marché hebdomadaire à 10 mètres, de fixer à 1 € le mètre linéaire d’occupation du 
domaine public au lieu de 1,50 € les deux mètres.  
 
Barrières : des barrières de mise en sécurité appartenant à la commune sont mises à 
disposition de particuliers, il est décidé à l’unanimité de les louer un euro par jour. 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
 
La place du Terrail sera prochainement fermée au stationnement et à la circulation 
pendant une semaine pour marquage. Les arrêtés seront affichés une semaine avant. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et les conseillers aussi, la séance est levée à 20 H 15. 
 
 

Le Maire,  
G. RUFFINATO. 


